
  
 

 

 
 

 

 

 

 

 
 
 

COMMUNIQUÉ DE PRESSE 

Paris, le 17 novembre 2025 

 

Influenza aviaire hautement pathogène : Annie Genevard annonce une aide 

économique aux éleveurs de volailles affectés par l’épizootie d’influenza aviaire 

hautement pathogène 2024-2025 
 

Après le déploiement du dispositif d’indemnisation sanitaire, Annie Genevard, ministre de l’Agriculture, 

de l’Agro-alimentaire et de la Souveraineté alimentaire, annonce l’ouverture d’un dispositif 

d’indemnisation économique pour l’épizootie d’influenza aviaire hautement pathogène (IAHP) 2024-

2025. 

 

Cette aide, financée par l’État pour un budget maximal de 4 millions d’euros, vise à compenser les pertes 

liées à l’arrêt de production dans les exploitations situées en zones réglementées, en raison des 

interdictions de mise en place et de mouvements de volailles. Les pertes subies pendant les mesures de 

restriction sanitaire ayant conduit à des vides sanitaires prolongés seront indemnisées à hauteur de 90 %. 

 

Les éleveurs de volailles (palmipèdes, gallinacés et colombidés) situés dans des zones réglementées 

(zones de protection, zones de surveillance) pendant l’épizootie d’IAHP 2024-2025 et ayant subi des 

pertes économiques pourront déposer leur demande d’aide prochainement, via un téléservice géré par 

FranceAgriMer. 
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